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I n t r o d u c t i o n

Depuis quelques années, les filières agricoles sont au 
cœur de la problématique de protection environne-
mentale. Les pouvoirs publics en font une priorité. En 
France, la loi no 2009-967 stipule que «les consomma-
teurs doivent disposer d’une information environne-
mentale sincère, objective et complète portant sur les 
caractéristiques globales du couple produit/emballage» 
pour les produits de grande consommation. Des études 
montrent qu’il existe une volonté des consommateurs 
de disposer d’une évaluation de la performance envi-
ronnementale, notamment sous la forme d’un affi-
chage compréhensible et «universel» (Ernst et Young 
2009; Enquête Ethicity 2011; 2012). Cependant, pour la 
filière vitivinicole, des études ont montré que la majo-
rité des consommateurs «ne recherchent pas, lorsqu’ils 
choisissent un vin, d’informations complémentaires sur 
l’environnement» et «sont peu intéressés par un label 
environnemental» (Jourjon et Symoneaux 2013a).

A ce jour, aucun travail n’a été réalisé sur l’impact de 
la notoriété d’un vin sur la perception environnemen-
tale par les consommateurs. Cette question est impor-
tante dans le cas d’un produit agricole à forte valeur 
ajoutée, offrant une très large gamme de produits dif-
férant par leur label, leur notoriété, leur prix et leur 
qualité organoleptique ou environnementale. Bien 
qu’aucune contrainte ne figure dans le cahier des 

charges des AOC au sujet du respect de l’environne-
ment, ce signe d’appellation pourrait avoir aux yeux 
des consommateurs une valeur plus ou moins forte 
 selon leur implication dans cette problématique envi-
ronnementale (Jourjon et Symoneaux 2013a).

Lors de l’achat en supermarché, le consommateur 
choisit un vin surtout en fonction du vignoble et de 
l’appellation (Interloire 2013). La majorité des études 
sur la consommation du vin segmente la population en 
fonction de la fréquence de consommation (Brugière 
2009). Nous avons montré l’importance d’une segmen-
tation en fonction du niveau d’implication dans le 
monde du vin. Parallèlement, d’autres études se sont 
attachées à comprendre les implications d’une «con-
science environnementale» chez les consommateurs 
(Barber et al. 2009; Najar et Zaiem 2010; Vermeir et Ver-
beke 2006; Demarque et al. 2011; Xiao et Dunlap 2007; 
Laurent et Kapferer 1985; Michaelidou et Dibb 2008; 
Mueller et Remaud 2010; Sirieix 2010; Stolz et Schmid 
2008; Zaichkowsky 1985).

Ce travail cherche à étudier la perception du res-
pect environnemental associée par le consommateur à 
un label de type AOC. Le premier axe de travail tente 
d’établir si le consommateur est influencé par son ni-
veau d’implication dans l’environnement et dans le 
monde du vin. Le second axe vise à savoir si, dans l’es-
prit du consommateur, une AOC respecte plus l’envi-
ronnement qu’une autre catégorie de vin (IGP, Vin de 
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France). Enfin, le troisième axe de travail se demande si 
la réputation d’une AOC influence la perception envi-
ronnementale du consommateur.

M a t é r i e l  e t  m é t h o d e s

Cette étude quantitative poursuit les précédents tra-
vaux menés par Jourjon et Symoneaux (2013b). Les ré-
sultats présentés s’appuient sur les enquêtes réalisées 
de 2012 à 2015 auprès de 3700 consommateurs, et plus 
particulièrement sur ceux de 2014.

Le questionnaire d’enquête s’articule autour de 
trois axes:
• l’implication du consommateur dans le monde du vin;
• l’implication du consommateur dans l’environnement;
• la perception par le consommateur du respect porté  

à l’environnement dans la production d’un vin  
de type AOC (Appellation d’origine contrôlée),  
IGP (Indication géographique protégée) ou VDT  
(Vin de France).

Pour les AOC, des questions spécifiques sont inté-
grées sur leur réputation et leur région viticole.

Les questions relatives à l’implication du consom-
mateur dans le monde du vin sont issues d’études pré-
cédentes (Barber et al. 2009; Demarque et al. 2011; En-
quête Ethicity 2011; 2012; Ernst et Young 2009; Laurent 
et Kapferer 1985; Michaelidou et Dibb 2008; Mueller et 
Remaud 2010; Najar et Zaiem 2010; Sirieix 2010; Stolz et 
Schmid 2008; Vermeir et Verbeke 2006; Xiao et Dunlap 
2007; Zaichkowsky 1985; Jourjon et Symoneaux 2013b). 
Les questions liées à l’implication du consommateur 
dans l’environnement sont basées sur le modèle pro-
posé par Schlegelmilch et al. (1996). Selon ce modèle, 
l’intérêt du consommateur pour l’environnement peut 
être évalué à travers son comportement d’éco-achat, 
ses connaissances et attitudes envers l’environnement, 
son comportement face au recyclage et l’importance 
portée aux initiatives politiques en matière environne-
mentale. Pour chaque variable, les questions sont pré-
sentées aux enquêtés selon une échelle de Likert de 1 
à 5 (1 = «pas du tout d’accord» et 5 = «tout à fait d’ac-
cord»). Au retour des questionnaires, la pertinence des 
questions concernant les implications vis-à-vis du vin et 
de l’environnement a été vérifiée et validée par ACP. Le 
troisième axe concernant la perception du respect en-
vironnemental de la production du vin est divisé en 
quatre sous-parties: i) le respect environnemental de 
chaque AOC (dix questions); ii) la perception de la no-
toriété de chaque AOC (dix questions); iii) la perception 
du respect environnemental de chaque catégorie de 
vin (AOC, IGP, VDT) et iv) la perception du respect envi-

ronnemental de chaque région viticole (cinq ques-
tions). Pour la sous-partie concernant les AOC, deux 
AOC ont été choisies par région viticole: une très répu-
tée, l’autre moins réputée et correspondant à une ap-
pellation générique (par exemple, pour Bordeaux: 
«Saint Emilion» et «Bordeaux»). Les AOC et les régions 
ont été choisies d’après les travaux de Cassagnes (2013) 
et Gotti (2012) sur la notoriété des AOC françaises en 
France. Pour éviter tout biais dans les réponses, chaque 
AOC a fait l’objet d’une question indépendante. L’ordre 
des questions concernant chacune des AOC a été ran-
domisé avant la diffusion du questionnaire (pour évi-
ter d’avoir à chaque fois l’AOC très réputée avant l’AOC 
réputée), mais reste le même pour tous les question-
naires. Les réponses ont été collectées par internet via 
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L’objectif de ce travail est de fournir à la filière 
viticole des éléments objectifs sur la 
pertinence d’une stratégie de communication 
environnementale sur les vins d’appellation 
d’origine contrôlée (AOC), de tester 
l’adéquation d’une segmentation  
des consommateurs selon leur niveau 
d’implication vis-à-vis du vin ou de 
l’environnement et de mesurer l’interaction 
perçue par les consommateurs entre AOC et 
environnement selon le niveau de notoriété 
des AOC. Le travail a été mené entre 2012  
et 2015 à partir de groupes cibles et de  
3700 enquêtes réalisées sur internet et sur  
les réseaux sociaux. Les résultats montrent 
des différences nettes de perception par les 
consommateurs sur le lien entre «catégories 
de vins» et «production respectueuse de 
l’environnement». Globalement, les vins 
d’AOC sont perçus comme significativement 
plus respectueux de l’environnement que  
les vins d’indication géographique protégée 
(IGP), eux-mêmes mieux perçus que les vins 
de type Vin de France. Par ailleurs,  
la réputation d’une AOC peut influencer  
la perception du respect environnemental. 
Pour les consommateurs, l’impact de la région 
viticole paraît primer sur la réputation d’une 
AOC quant à «l’image environnementale 
perçue». Dans le cas de la filière viticole 
française, les messages environnementaux 
comme élément de différenciation et de 
compétitivité pour les vins d’AOC semblent 
clairement ne pas correspondre à l’attente  
de la majorité des consommateurs.
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le logiciel Question Data. Le questionnaire a été en-
voyé en mars 2014 par mail, en utilisant les bases de 
données fournies par les Vignerons indépendants de 
France (VIF), Familles rurales et l’Ecole supérieure 
d’agriculture d’Angers (ESA). Il a aussi été diffusé sur 
les forums «Consommation éthique» et «60 millions de 
consommateurs», et à travers des réseaux personnels. 
1051 réponses complètes ont été obtenues (fig. 1). La 
segmentation de l’échantillon en fonction de l’implica-
tion vin et environnement est obtenue par la somme 
des notes données aux questions de l’axe 1 et 2. 
L’échantillon est ensuite divisé entre trois classes, pour 
avoir trois niveaux d’implication (Faible, Moyen, Fort): 
V1, V2, V3 et E1, E2, E3. Les bornes de chaque classe ont 
été déterminées afin de pouvoir analyser statistique-
ment chaque classe (tabl. 1).

Les données sont traitées à partir de tris à plat, de 
tris croisés, d’analyse en composantes principales (ACP) 
et d’analyse de variance (ANOVA). L’analyse des résul-
tats comprend plusieurs étapes: une vérification de 
l’influence de l’implication vin et de l’implication envi-

ronnement sur la notation de la perception du respect 
environnemental, puis une analyse de la perception du 
respect environnemental par catégories de vin, par ré-
gions et par AOC. Les différentes classes établies sont 
croisées avec les questions du troisième axe de l’enquête 
pour identifier d’éventuels comportements divergents 
entre les groupes. Ces traitements sont réalisés avec le 
logiciel Xlstat 2014.

R é s u l t a t s

Dans un premier temps, l’influence de l’implication 
«vin» et «environnement» sur la perception du respect 
environnemental du vin a été vérifiée pour toutes les 
catégories de vin confondues (fig. 2). La segmentation 
des consommateurs impliqués dans le vin se distingue 
en deux groupes: les personnes les moins impliquées 
(V1) considèrent le vin comme moins respectueux de 
l’environnement que des personnes plus impliquées 
(V2 et V3). Ceci signifie que plus une personne est im-
pliquée dans le monde du vin, plus elle a une percep-
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Figure 1  |  Caractérisation  
de l’échantillon de l’étude  
par rapport à la population  
française.

Tableau 1  |  Caractérisation de l’échantillon de population de l’étude

Variable Classe Effectifs % Lieu d’achat % Fréquence 
de consommation

% Profession en relation 
avec le vin

%

Implivin V1 305 29 Directement au producteur 60 Tous les jours 17 Oui 29

V2 357 34 Chez un caviste spécialisé 39 2 à 3 fois par semaine 37

V3 389 37 En grande distribution 58 2 à 3 fois par mois 33

Implienv E1 306 29 Sur internet 3 1 fois par mois 7 Non 71

E2 362 34 Moins d’une fois par mois 3

E3 383 36 Salon professionnel 8 Jamais 3
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tion favorable du respect environnemental de la pro-
duction de vin. La corrélation est inverse concernant 
l’implication environnementale: les personnes les plus 
impliquées dans l’environnement notent plus sévère-
ment son respect dans la production du vin que des 
personnes moins impliquées (E1 et E2). Ces différences 
sont significatives, mais en tenant compte du fait que 
l’échelle utilisée où les notes moyennes de chaque 
classe sont assez proches.

La même analyse a été menée pour chaque catégo-
rie de vin: AOC, IGP et VDT (fig. 3). L’analyse statistique 
montre des différences significatives entre chaque caté-
gorie. Les vins de type AOC ont en moyenne une note 
supérieure à celle des vins IGP, elle-même supérieure à 
celle des vins de type Vin de France. Donc, en moyenne, 
les personnes de l’échantillon considèrent que la pro-
duction d’un vin AOC respecte plus l’environnement 
que celle d’un vin de type IGP, elle-même plus respec-
tueuse de l’environnement que celle d’un Vin de France. 
Ces résultats ne dépendent pas du niveau d’implication 
«vin» et «environnement» de chaque individu: une per-

sonne non connaisseuse du vin (V1) ou non impliquée 
environnementalement (E1) notera dans le même ordre 
le respect environnemental des AOC, des IGP et des VDT 
qu’une personne très impliquée (V3 ou E3).

La figure 4 présente la distribution des réponses 
concernant les résultats présentés sur la figure 3: ce 
n’est pas parce que les VDT ont la note moyenne la 
moins respectueuse que tous les enquêtés ont mis une 
note basse. En fonction de la catégorie de vin, il y a une 
proportion de chaque réponse plus ou moins impor-
tante: la catégorie AOC a une proportion plus impor-
tante de notes «respectueuses» et «très respectueuses» 
que les catégories IGP et VDT.

En observant uniquement les résultats de la catégo-
rie AOC, nous avons comparé entre elles les cinq régions 
viticoles retenues. L’implication environnementale a 
été croisée avec les notes de perception du respect en-
vironnemental de la production pour chaque région: 
en accord avec nos résultats précédents, plus une per-
sonne est impliquée dans l’environnement, plus sa per-
ception du respect environnemental est faible.

L’Alsace est mieux notée que les autres régions et 
celle de Bordeaux jugée moins respectueuse de l’envi-
ronnement par tous les groupes, en particulier par les 
plus impliqués (E3). Le même type de croisement a été 
fait entre implication vin et note du respect environne-
mental: plus une personne est impliquée dans le vin, 
plus sa perception du respect environnemental est 
forte, sauf pour la Vallée du Rhône et Bordeaux. Que 
ce soit pour l’implication vin ou l’implication environ-
nement, Bordeaux ressort avec l’image de la région la 
moins respectueuse de l’environnement par toutes les 
classes de notre échantillon, et surtout par les plus im-
pliquées (E3 et V3). La Bourgogne est aussi jugée plus 
sévèrement, mais dans une moindre mesure, par ces 
deux classes, tandis que la Vallée du Rhône obtient une 
note identique pour les classes V2 et V3.
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Figure 2  |  Note moyenne de la perception du respect  
environnemental du vin pour chaque classe de notre échantillon.  
Implivin = personne impliquée dans le monde du vin;  
implienv = personne impliquée dans l’environnement.
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Figure 3  |  Note moyenne de la perception du respect  
environnemental de chaque catégorie de vin.
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Figure 4  |  Proportion de chaque type de réponse dans la notation 
moyenne des catégories de vin.
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La comparaison de la perception du respect envi-
ronnemental entre les dix AOC du questionnaire fait 
apparaître deux cas de figure: soit l’AOC à très haute 
réputation est perçue comme plus respectueuse de 
l’environnement que l’AOC à moindre réputation (Saint-
Emilion vs Bordeaux; Châteauneuf du Pape vs Vallée du 
Rhône), soit il n’y a pas de différence significative entre 
les deux AOC d’une même région, notamment pour 
Alsace, Vallée de la Loire et Bourgogne. La perception 
du respect environnemental d’une AOC ne dépend 
donc pas uniquement de son niveau de notoriété, la 
région viticole de l’AOC y contribue aussi fortement, 
et même que ce soit plutôt la région qui influence les 
consommateurs sur leur perception du respect environ-
nemental d’une AOC (fig. 3 et 4).

D i s c u s s i o n

L’approche adoptée dans cette étude étant relative-
ment nouvelle, les résultats présentés sont difficile-
ment comparables à d’autres travaux. Ceux qui concer-
nent la «hiérarchisation» des AOC et des régions par 
rapport à leur réputation rejoignent cependant les 
constats de Cassagnes (2013) et de Gotti (2012) sur la 
réputation et la notoriété des AOC et des régions.

La difficulté majeure de cette étude réside dans 
la représentativité de l’échantillon dans les notions 
 d’implication «vin» et «environnement». D’une part, il 
n’existe pas de données nationales permettant de vali-
der la segmentation de notre échantillon et, d’autre 
part, se présente de manière récurrente dans ce genre 
d’étude une surreprésentation des personnes les plus 
impliquées dans le vin et dans l’environnement liée à 
deux raisons majeures: la première provient des bases 

de données utilisées pour la diffusion du questionnaire, 
qui surreprésentent les «cadres et professions intermé-
diaires» (45 % de notre échantillon), biaisant ainsi la 
part de consommateurs à implication vin et environne-
ment plus élevée. La seconde tient au fait que l’échelle 
de Likert n’a pas été entièrement utilisée par les en-
quêtés, qui ont répondu sur une partie restreinte de 
celle-ci. Par exemple, très peu de personnes ont noté 1 
ou 2. Nous avons construit les classes d’implication en 
tenant compte de ce décalage de notation, de manière 
à obtenir trois niveaux d’implication (faible, moyen, 
fort) avec des intervalles de notation égaux sur une 
échelle corrigée. Cette segmentation a permis de don-
ner des effectifs équivalents (tabl. 1) pour chaque classe.

L’échantillon se caractérise également par une sur-
représentation d’individus issus de la région ouest. 
Nous avons vérifié si cette surreprésentation biaisait 
par trop l’analyse de nos résultats, notamment la note 
basse attribuée à la région bordelaise. Pour cela, les 
analyses ont été refaites en comparant les réponses 
des individus de l’ouest à celles des autres consomma-
teurs: les différences ne sont pas significatives. Même 
surreprésentées, les réponses d’habitants de l’ouest 
coïncident avec celles des autres régions: le biais reste 
donc mineur.

Il faut cependant relativiser les résultats car, à la 
question «Quelles sont les trois principales raisons pour 
lesquelles vous choisiriez un vin AOC plutôt qu’un autre 
type de vin? (Cochez trois réponses)», la réponse «des 
modes de production moins polluants» n’est sortie 
qu’à 4 %, démontrant que le respect environnemental 
ne fait pas partie des trois premières attentes associées 
à une AOC, qui sont: «tradition», «savoir-faire» et «lieu 
de production garanti/meilleure qualité gustative».
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C o n c l u s i o n s

• Cette étude confirme à nouveau la pertinence  
de la segmentation des consommateurs selon leur 
implication dans le monde du vin et/ou dans 
l’environnement, en particulier pour des questions 
spécifiques comme la perception des démarches 
environnementales. Plus une personne est 
impliquée dans le monde du vin, plus elle considère 
les processus de production du vin comme 
respectueux de l’environnement. A l’inverse, plus 
une personne est impliquée dans l’environnement, 
moins elle considère les processus de production  
du vin comme respectueux de l’environnement.

• Les consommateurs perçoivent des différences 
significatives entre les signes de qualité du vin, 
concernant le respect de l’environnement lors des 
processus de production. L’AOC semble ainsi perçue 
comme un peu plus respectueuse de l’environnement 
que l’IGP. Dans l’esprit du consommateur, les vins  
de type Vinde France le sont encore moins.
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• Au-delà des trois facteurs influençant la perception 
environnementale (implication dans le vin, dans 
l’environnement et catégorie de vin), la réputation 
d’une AOC peut aussi jouer un rôle. Dans le cas  
de Bordeaux et de la Vallée du Rhône, les AOC à très 
forte réputation sont ainsi significativement percues 
comme plus respectueuses de l’environnement que 
celles à moyenne réputation.

• Dans les autres régions étudiées (Val de Loire, Alsace, 
Bourgogne), aucune différence significative n’est 
observée entre les deux niveaux d’AOC. Concernant 
le respect de l’environnement, l’impact de la région 
viticole serait donc plus important aux yeux  
des consommateurs que la réputation d’une AOC.

• Dans un contexte de montée en puissance des 
mouvements bio et de la sensibilité sociétale vis-à-vis 
des questions environnementales, il peut être 
intéressant pour les bassins de production viticoles 
d’intégrer cette dimension écologique et, dans leur 
stratégie de communication, d’être attentifs  
aux démarches environnementales mises en œuvre 
sur un plan national ou régional.� 
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PDO versus environment. 
Consumers’ perception and 
competitiveness tool  
for the French wines
The objective of this work is  
to provide for professionals  
of the wine sector objective 
elements on the relevance  
of a strategy of environmental 
communication in PDO wines 
and to measure the interaction 
perceived by the consumers 
between PDO and environment 
according to itslevel of 
notoriety. The work was 
undertaken between 2012 and 
2015 starting from x-ray groups 
and 3700 surveys conducted 
into Internet and the social 
networks. The results got clear 
differences in perception by 
the consumers on the link 
between “categories of wines” 
and “respectful production for 
the environment”. Overall the 
wines of PDO are perceived like 
significantly more respectful 
for the environment than the 
better perceived wines of IGP, 
themselves better percieved 
than the wines of France. In 
addition, the reputation of 
aPDO can affect the perception 
of the environmental respect. 
For the consumers, the impact 
of the wine region seems more 
important than the reputation 
of a PDO as for “the perceived 
environmental image” It seems 
clear in the case of the French 
wine sector than the use of 
environmental messages as 
element of differentiation and 
competitiveness for the wines 
of PDO does not answer 
waiting of the majority of the 
consumers.

Key words: Consumers, 
environment, involvement.
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AOC versus Umwelt. Wahrneh-
mung der Verbraucher und He-
bel für die Wettbewerbsfähig-
keit der französischen Weine
Die Zielsetzung der Arbeit be-
steht darin, den Fachleuten der 
Weinbaustufe objektive Elemen-
te auf der Angemessenheit einer 
Strategie Umweltmitteilung 
über die Weine von AOC  
zu liefern, die Wechselwirkung 
zu messen, die von den Verbrau-
chern zwischen AOC und  
Umwelt nach dem Niveau  
der allgemeinen Bekanntheit 
der AOC wahrgenommen wurde. 
Die Arbeit ist zwischen 2012 und 
2015 ab Gruppenfokussen und 
3700 verwirklichten Untersu-
chungen über Internet und über 
die sozialen Netzwerke geführt 
worden. Die erzielten Ergeb-
nisse zeigen netto Wahrneh-
mungsunterschiede durch die 
Verbraucher auf dem Link zwi-
schen «Weinkategorien», und 
«umweltschonende Produktion». 
Global werden die Weine von 
AOC entscheidend als umwelt-
schonender hinsichtlich der  
besser wahrgenommenen  
Weine von IGP selbst wahrge-
nommen als die französischen 
Weine. Ausserdem kann der Ruf 
eines AOC einen Einfluss auf die 
Wahrnehmung des Umweltres-
pektes haben. Für die Verbrau-
cher scheint die Auswirkung  
des Weinbaugebiets wichtiger, 
wie der Ruf eines AOC, was  
«das wahrgenommene Umwelt-
bild betrifft». Im Falle der fran-
zösischen Weinbaustufe scheint 
es deutlich, dass der Gebrauch 
UmweltNachrichten als Unter-
scheidungselement und Wettbe-
werbsfähigkeit für die Weine 
von AOC keiner Erwartung der 
Mehrheit der Verbraucher  
entspricht.
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DOC versus ambiante. 
Percezione da parte  
dei consumatori e strumento 
per la competitività dei vini 
francesi
L’obiettivo del lavoro è  
di fornire ai professionisti  
del settore viticolo elementi 
oggettivi sulla pertinenza di 
una strategia di comunicazione 
ambientale sui vini di DOC  
e di misurare l’interazione 
percepita dai consumatori  
tra DOC ed ambiente secondo 
il livello di notorietà delle DOC. 
Il lavoro è stato condotto  
tra il 2012 ed il 2015 a partire  
da gruppi a raggi X e da  
3700 indagini svolte su 
Internet e sulle reti sociali.  
I risultati ottenuti mostrano 
differenze nette di percezione 
da parte dei consumatori sul 
collegamento tra «categorie di 
vini» e «produzione rispettosa 
dell’ambiente». Globalmente  
i vini di DOC sono percepiti 
come significativamente  
più rispettosi dell’ambiente 
rispetto ai vini di IGP, quali 
sono meglio percepiti dei vini 
della Francia. D’altra parte,  
la reputazione di una DOC può 
esercitare un’influenza sulla 
percezione del rispetto 
ambientale. Per i consumatori, 
l’impatto della regione viticola 
sembra più importante  
che la reputazione di una DOC 
quanto «all’immagine 
ambientale percepita».  
Sembra chiaramente nel caso 
del settore viticolo francese  
a che l’impiego di messaggi 
ambientali come elemento  
di differenziazione  
e competitività per i vini  
di DOC non risponde ad 
un’attesa della maggioranza 
dei consumatori.




